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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA TROISIEME REUNION DIRECTIVE
DU CONSEIL ET ANNOTATIONS Y RELATIVES

Note liminaire

A sa deuxième réunion directive (de présession), le 5 mars 1993,
le Conseil a décidé d’organiser une réunion directive pour examiner les faits
nouveaux survenus dans les Négociations d’Uruguay : il a été convenu que cette
réunion se tiendrait le mardi 27 avril 1993.
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I. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Faits nouveaux survenus dans les Négociations d’Uruguay

3. Rapports et activités des organes subsidiaires du Conseil : questions
appelant une décision

- Rapport du Groupe de travail du plan à moyen terme et du
budget-programme sur sa vingt-deuxième session

4. Questions institutionnelles, questions d’organisation, questions
administratives et questions connexes

a) Nouveaux Etats membres de la CNUCED

b) Composition du Conseil du commerce et du développement

5. Questions diverses

6. Rapport du Conseil sur sa troisième réunion directive
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II. ANNOTATIONS A L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Point 1 - Adoption de l’ordre du jour

Point 2 - Faits nouveaux survenus dans les Négociations d’Uruguay

Lors des consultations tenues par le Secrétaire général de la CNUCED le
1er mars 1993, il a été recommandé au Conseil du commerce et du développement
d’organiser une réunion directive, après la deuxième partie de sa
trente-neuvième session, pour examiner à un haut niveau les faits nouveaux
survenus dans les Négociations d’Uruguay.

Conformément à cette recommandation, le Conseil, à sa deuxième réunion
directive (de présession) du 5 mars 1993, a décidé d’organiser une réunion
directive le 27 avril 1993, afin de procéder à un échange de vues sur les
faits nouveaux survenus dans les Négociations d’Uruguay.

A la deuxième partie de sa trente-neuvième session (824ème séance
plénière du 26 mars 1993), le Conseil a décidé que le rapport du Président du
Comité de session I sur le point 4 de l’ordre du jour ("Faits nouveaux et
questions qui, dans le cadre des Négociations d’Uruguay intéressent
particulièrement les pays en développement") devait être communiqué à la
réunion directive du Conseil du 27 avril.

A la même séance, le Conseil a également adopté le "Message adressé par
le Conseil du commerce et du développement aux gouvernements participant aux
Négociations commerciales multilatérales d’Uruguay" et a autorisé le Président
à transmettre ce message, au nom du Conseil, au Président du Comité des
négociations commerciales du GATT pour distribution, en tant que document
officiel, à tous les gouvernements participant aux Négociations.

Documentation

TD/B/EX(3)/2 Faits nouveaux survenus dans les Négociations
d’Uruguay
Note du secrétariat de la CNUCED

Point 3 - Rapports et activités des organes subsidiaires du Conseil :
questions appelant une décision

- Rapport du Groupe de travail du plan à moyen terme et du
budget-programme sur sa vingt-deuxième session

Le Groupe de travail a tenu sa vingt-deuxième session du 5 au
8 avril 1993 pour examiner le chapitre relatif à la CNUCED du projet de
budget-programme de l’ONU pour l’exercice biennal 1994-1995.

Le rapport sur la session du Groupe de travail sera présenté au Conseil à
sa troisième réunion directive.
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Documentation

TD/B/EX(3)/L.1 Rapport du Groupe de travail du plan à moyen
terme et du budget-programme sur sa
vingt-deuxième session

Point 4 - Questions institutionnelles, questions d’organisation, questions
administratives et questions connexes

a) Nouveaux Etats membres de la CNUCED

Par sa résolution 47/225 du 8 avril 1993, l’Assemblée générale a
admis "l’ex-République yougoslave de Macédoine" parmi les membres
de l’ONU. En vertu des dispositions de la résolution 1995 (XIX) de
l’Assemblée générale, ce nouvel Etat Membre est automatiquement
devenu membre de la CNUCED, ce qui porte le nombre des membres de
la CNUCED à 185.

Pas de documentation

b) Composition du Conseil du commerce et du développement

A sa deuxième réunion directive de présession, le 5 mars 1993,
le Conseil a confirmé que le nombre des membres du Conseil du
commerce et du développement était de 136.

Le Secrétaire général de la CNUCED a, dans l’intervalle, reçu une
communication de la République azerbaïdjanaise, exprimant son
désir de devenir membre du Conseil.

Le Conseil souhaitera peut-être admettre la République
azerbaïdjanaise parmi ses membres.

Pas de documentation

Point 5 - Questions diverses

Point 6 - Rapport du Conseil sur sa troisième réunion directive

Le Conseil voudra peut-être autoriser le Rapporteur à établir, en
consultation avec le Président, le rapport sur sa troisième réunion directive.

-----


